
 
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2022 ENTRE L’ASSOICATION ESPACE 

PASOLINI ET LA VILLE D’AULNOYE-AYMERIES 
 

 
ENTRE 
 
 

La Ville d’Aulnoye-Aymeries, sise Place du Docteur Guersant 59620 Aulnoye-Aymeries, représentée par son 
Maire, Monsieur Bernard BAUDOUX,  
Ci-après dénommée « ville d’Aulnoye -Aymeries » 
                   D’une part, 

 
ET 
 

L’association Espace Pasolini- Théâtre International, 
Raison sociale : Association Loi 1901 SIRET : 510 
112 931 000 17 
Licences d’entrepreneur de spectacle n°: 1-39024 / 2-139023 / 3-139025 Code APE : 9001 
Z 
Siéoe social : 2 rue Salle Le Comte 
59300 VALENCIENNES FRANCE 
Tel : +33 (0)3 27 32 23 00 
 
Représentée par : Nathalie LE CORRE, en sa qualité de directrice, 
 

D’autre part, 
 

Vu la délibération n° ……. du ……… 2022, actant les subventions aux associations. 
 

 
Article 1 – Objet de la convention : 

 
La ville d’AuInoye-Aymeries et l’Espace Pasolini-Théâtre International sont partenaires pour 
réaliser dans la commune des actions artistiques en direction de la population de la commune, ces 
actions sont détaillées dans l’article 2. 

 
 

Article 2 – Les engagements de l’Espace Pasolini – théâtre International : 

 

L’Espace Pasolini-Théâtre International s’engage à 



• Mettre en place deux ateliers de pratique hebdomadaire, à destination, des enfants et des jeunes de 
la ville. 

Concernant les ateliers : 30 enfants et adolescents de 6 à 15 ans  

Concernant les actions de médiation et de sensibilisation : 250 enfants des écoles primaires et 50 
collégiens  

 

• Mettre sur pied, organiser et réaliser un festival CARREFOUR INTERNATIONAL avec les artistes 
musiciens chanteurs et danseurs du monde accueillis en résidence par l’association Espace Pasolini. 
Représentations en matinées scolaires et soirées tout public, rencontres avec les artistes. Travail de 
sensibilisation en amont du festival auprès des écoles de la ville. 
 
Concernant le « tout public » : environ 300 habitants lors du Carrefour International et 100 personnes 
lors des présentations des travaux de l’atelier. 

 
En amont de ces différents rendez-vous, l’équipe de l’Espace Pasolini-Théâtre International s’engage 
à sensibiliser la population aux évènements, ce, par le biais de rencontres dans les établissements 
scolaires, ou par le biais d’une communication diffusée dans la ville. 

 
Pour mener à bien les tâches prévues dans la présente convention, l’Espace Pasolini- Théâtre 
International mettra en place, à Aulnoye-Aymeries, le personnel nécessaire, artistique et technique, 
pour assurer le bon fonctionnement de cette action, dans sa globalité. L’Espace Pasolini-Théâtre 
International prendra en charge les salaires et charges de son personnel ainsi que ses frais de 
déplacement. 

 
 

Article 3 - Les partenaires  
 

L’action est mise en œuvre en partenariat avec l’inspection départementale de l’éducation nationale, 
les directeurs et enseignants des écoles, le principal du collège d’Aulnoye-Aymeries, les partenaires 
municipaux (école de musique, médiathèque ... ), en concertation avec les élus et services municipaux 
d’Aulnoye-Aymeries. 

 
 Article 4 - les engagements de la commune 

La ville d’Aulnoye-Aymeries s’engage à : 
 

• Mettre à disposition gratuitement les locaux nécessaires à la réalisation des actions précisées dans 
l’article 2, et notamment : 
L’auditorium de la médiathèque pour les séances de l’atelier-théâtre, les représentations de l’atelier 
théâtre, les écoutes sonores et la représentation du Carrefour International. En cas d’indisponibilité 
de cette salle, la ville d’Aulnoye-Aymeries s’engage à mettre à disposition une autre salle municipale 
dans les mêmes conditions ; 
 
En cas de besoin supplémentaire, la ville d’Aulnoye-Aymeries s’engage à mettre à disposition tout 
autre espace municipal, de façon gratuite, dans la mesure des disponibilités existantes. 

 

• Mener conjointement à l’Espace Pasolini-Théâtre International un travail d’information et de 
promotion, afin de faire connaître les actions citées dans la présente convention aux aulnésiens (pose 
d’affiches dans les écoles et lieux publics de la ville, insertion de l’information dans son site internet, 
dans les bulletins municipaux...). 



• Assurer la gestion administrative de l’atelier-théâtre. L’appel et le recouvrement des cotisations des 
élèves sont gérés directement par l’école de musique, de danse et de théâtre d’Aulnoye-Aymeries, à 
laquelle l’atelier-théâtre est rattaché. 

 
 
Article 5 - budget de l’action : 
 
Chaque année, la collectivité fixera le montant de la subvention allouée, après étude du dossier de 
demande de subvention présenté par l’association. 
 
La collectivité versera à l’association une subvention de fonctionnement lui permettant de remplir les 
missions énoncées ci-dessus. 
Cette subvention s’ajoutera aux subventions qui pourraient être obtenues auprès d’autres organismes et 
à toutes recettes autorisées par la loi. 
 
Pour l’année 2022, la subvention allouée s’élève à 19 500 € . 
 
L’association percevra : 

- 90 % de sa subvention allouée, soit 17 550 € pour l’année 2022, 

- Le solde de 10 % soit 1 950 € en N+1 sur présentation d’un compte rendu d’exécution et des 

documents financiers.  

La demande de subvention devra être déposée avant le 31 janvier de l’exercice pour lequel 

elle est sollicitée. 

 
Article 6 - Durée : 

 
La présente convention est consentie pour une durée d’un an du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
Cependant, les parties se réservent le droit de l’interrompre à tout moment sur préavis de trois mois, par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

Article 7 - Litiges : 

Les parties conviennent de rechercher un règlement amiable à toute difficulté d'application ou 
d'interprétation de la présente convention, 
Si aucune solution n'est trouvée, le Tribunal Administratif sera compétent. 
 
 

Fait à Aulnoye-Aymeries, le ……….. 2022. 
 

Monsieur Bernard BAUDOUX,    Madame Nathalie Le Corre, 

Maire        La Directrice 

 

 


